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A L'ACCORD POLITIQUE DE OUAGADOUGOU

28 novembre 2007

*/'



se COMPA s RE, 
President du Burkina Faso,
President en exercice de la CEDEAO,
Facilitateur

pi

En application des paragraphes 1.3.3.3 et 2.1.1. de ('Accord politique de Ouagadougou

du 04 mars 2007, relatifs a 'Identification et a ('inscription sur la liste êlectorale, les

Parties signataires dudit Accord conviennent de ce qui suit :

Article 1 : Les deux Parties s'accordent sur Ia designation, par le Gouvernement, de

Ia Societe SAGEM Sêcurite (Groupe SAFRAN), dont le siege est sis au 27, rue

Leblanc, 75512 Paris Cedex 15, France, en quake d'Operateur technique pour

les operations prevues aux paragraphes 1.3.3.3. et 2.1.1. de ''Accord politique de

Ouagadougou du 04 mars 2007.

Article 2 : Un dêcret pris en Conseil des ministres enterinera la designation de la

Societe SAGEM Securite comme operateur technique.

Article 3 : Le present accord complementaire entre en vigueur des sa signature.

Fait a Ouagadougou, le 28 novembre 2007 

Laurent GBAGBO 
President de la Republique
De Cote divoire

Guillaum•afori SORO
SecrOtaire genera! des Forces
Nouvelles de la Republique de
Cote d'lvoire


	Page 1
	Page 2

